
 

Note d’information de Human Rights Watch pour la vingt-deuxième 
session de l’Assemblée des États Parties de la Cour pénale 

internationale 

Novembre 2023 

Les États parties de la Cour pénale internationale (CPI) se réuniront du 4 au 14 décembre 2023 à 
New York pour la session annuelle de l’Assemblée des États parties (AEP).  1

Cette année marque le 25ème anniversaire de l’adoption du statut de Rome en 1998. Actuellement, 
la CPI peut et doit agir dans le cadre de conflits armés et d’autres crises qui font rage et concernent 
son rôle, notamment en Afghanistan, au Darfour, en République démocratique du Congo, en 
Israël/Palestine et en Ukraine. Vingt-cinq ans après le Statut de Rome, l’actualité du mandat de la 
CPI et de son travail quotidien pour rendre une justice impartiale et indépendante ne s’est pas 
démentie. 

Bon nombre des défis auxquels la Cour est confrontée dans l’accomplissement de ce mandat sont 
anciens et familiers, notamment le fait de placer les victimes et les survivants au centre de ses 
processus, ou de combler les lacunes qui existent s’agissant des ressources et de la coopération 
étatique nécessaires pour soutenir le travail dans son registre en pleine expansion. Mais de 
nouveaux défis émergent, ou du moins, émergent plus nettement. En septembre, la Cour a été 
confrontée à une cyberattaque sans précédent à des fins d’espionnage. S’il a été bienvenu, le 
soutien sans précédent apporté par certains pays, du « Nord » surtout, au travail de la Cour en 
Ukraine depuis 2022 a mis en évidence l’approche « deux poids, deux mesures » du soutien des 

 L’Assemblée des États parties (AEP) est l’organe législatif et de contrôle de la gestion de la Cour pénale internationale (CPI). Elle est 1

composée de représentants des pays qui ont ratifié le Statut de Rome, le traité fondateur de la Cour. Voir le site Internet de l’AEP, 
https://asp.icc-cpi.int/fr (consulté le 17 novembre 2023).
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États parties aux enquêtes de la CPI. Cela a créé des problèmes de légitimité qui sont aujourd’hui 
au centre de l’attention, car nombre de ces mêmes États restent silencieux sur le rôle critique de 
l’enquête en cours de la CPI sur la Palestine.  

Human Rights Watch appelle les États parties à profiter de la prochaine session de l’Assemblée 
pour s’acquitter de leur responsabilité de veiller à ce que la Cour qu’ils ont créée il y a 25 ans 
dispose de ce dont elle a besoin pour s’acquitter de son mandat. Cela implique, notamment, que 
ces États renforcent leur soutien politique, financier et concret à la Cour et qu’ils le fassent de 
manière cohérente dans toutes les situations, afin d’éviter un système « deux poids, deux 
mesures » inacceptable dans l’accès des victimes à la justice.  

Cette note d’information présente des recommandations aux États parties pour la session de 
l’Assemblée dans les domaines prioritaires suivants : 1) s’assurer du soutien au mandat de la CPI 
au niveau mondial, en luttant contre le deux poids deux mesures, notamment en fournissant à la 
Cour des ressources adéquates et durables, et en contrant les menaces qui pèsent sur l’exercice de 
la justice par la Cour et les attaques contre celle-ci ; 2) poursuivre les efforts visant à renforcer la 
performance de la Cour par le suivi du processus d’examen par des experts indépendants ; et 3) 
mettre en place un processus de vérification permanent pour toutes les élections de la CPI. 

I. Réaliser le mandat de la Cour au niveau mondial 
A. Lutter contre le « deux poids, deux mesures » dans l’administration de la 

justice 
Ces dernières semaines, des milliers de civils ont été tués dans les hostilités entre Israël et le 
Hamas et d’autres groupes armés palestiniens, après des années d’impunité pour de graves abus. 
On peut notamment citer l’assassinat délibéré de centaines de civils israéliens et la prise de plus 
de 200 otages par le Hamas et d’autres groupes armés palestiniens ; le bombardement intensif de 
Gaza par l’armée israélienne qui a tué des milliers de civils, touché à plusieurs reprises des 
bâtiments civils, réduisant de grandes parties de plusieurs quartiers à l’état de ruines, et entraîné 
des frappes illégales sur des hôpitaux et l’utilisation de phosphore blanc dans des zones peuplées 
de civils ; et l’interruption par le gouvernement israélien de l’approvisionnement en électricité, en 
nourriture, en carburant et en eau à la population civile de Gaza, qui équivaut à une punition 
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collective.  Dans une importante déclaration faite le 29 octobre depuis le point de passage de 2

Rafah à Gaza, le Procureur de la CPI, Karim Khan, a confirmé que son bureau menait « des enquêtes 
actives sur les crimes qui auraient été commis en Israël le 7 octobre. Et également en relation avec 
Gaza et la Cisjordanie, et [que pour la Cour] la compétence remonte à 2014 ».  Dans une 3

déclaration séparée faite au Caire, il a réitéré le mandat de la Cour et l’enquête en cours dans cette 
situation.   4

Les réponses apportées par de nombreux gouvernements à ce jour, qui ont fréquemment omis de 
souligner l’importance de l’obligation de rendre des comptes pour dissuader les violations et y 
remédier, n'ont toutefois pas été à la hauteur de la gravité de la situation. Dans les déclarations 
publiques et les débats sur la crise devant les organes de l’ONU, la plupart des États parties à la 

  Voir, par exemple, « Questions et réponses : Hostilités entre Israël et les groupes armés palestiniens », document de questions-2

réponses de Human Rights Watch, 9 octobre 2023, https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/09/questions-et-reponses-hostilites-entre-
israel-et-les-groupes-armes-palestiniens ; Sari Bashi, « L’attaque menée par le Hamas dans le sud d’Israël a fait des centaines de 
morts », point de vue de Human Rights Watch, 10 octobre 2023, https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/10/lattaque-menee-par-le-
hamas-dans-le-sud-disrael-fait-des-centaines-de-morts ; Akshaya Kumar, « Le blocus de Gaza est aggravé par des gels d’aide aux 
Palestiniens », point de vue de Human Rights Watch, 11 octobre, https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/11/le-blocus-de-gaza-est-
aggrave-par-des-gels-daide-aux-palestiniens ; « Israël : Utilisation de phosphore blanc à Gaza et au Liban », communiqué de presse de 
Human Rights Watch, 12 octobre 2023, https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/12/israel-utilisation-de-phosphore-blanc-gaza-et-au-
liban ; « Israël : Le blocus illégal de Gaza a des effets fatals pour des enfants », communiqué de presse de Human Rights Watch, 18 
octobre 2023, https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/18/israel-le-blocus-illegal-de-gaza-des-effets-fatals-pour-des-enfants ; « Hamas 
et Jihad islamique : Détenir des otages est un crime de guerre », communiqué de presse de Human Rights Watch, 19 octobre 2023, 
https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/19/hamas-et-jihad-islamique-detenir-des-otages-est-un-crime-de-guerre ; Sari Bashi, « Israël 
bloque l’acheminement d’aide humanitaire aux civils à Gaza », point de vue de Human Rights Watch, 23 octobre 2023, https://
www.hrw.org/fr/news/2023/10/23/israel-bloque-lacheminement-daide-humanitaire-aux-civils-gaza ; Sari Bashi, « Blocage des secours 
à Gaza », point de vue de Human Rights Watch, 30 octobre 2023, https://www.hrw.org/fr/news/2023/10/30/blocage-des-secours-
gaza ; « Gaza : La frappe israélienne contre une ambulance semble avoir été illégale », communiqué de presse de Human Rights Watch, 
7 novembre 2023, https://www.hrw.org/fr/news/2023/11/07/gaza-la-frappe-israelienne-contre-une-ambulance-semble-avoir-ete-
illegale ; « Gaza : Les frappes israéliennes illégales contre des hôpitaux aggravent la crise sanitaire », 14 novembre 2023, https://
www.hrw.org/fr/news/2023/11/14/gaza-les-frappes-israeliennes-illegales-contre-des-hopitaux-aggravent-la-crise.   

 https://www.youtube.com/watch?v=xABUNnCqjYk 3

 https://www.icc-cpi.int/fr/news/declaration-du-procureur-de-la-cpi-karim-aa-khan-kc-depuis-le-caire-sur-la-situation-dans4
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CPI, à quelques exceptions près, sont restés quasiment muets sur le rôle de la CPI, la seule entité 
internationale chargée de rendre une justice impartiale et indépendante.  5

Cela contraste fortement avec leurs réponses dans d’autres crises, notamment l’Ukraine. Dans ce 
pays, après l’invasion à grande échelle de la Russie en février 2022, le Procureur s’est 
immédiatement exprimé sur le rôle essentiel de la CPI.  Un nombre sans précédent d’États parties, 6

principalement européens, ont déféré la situation de l’Ukraine au Procureur, et plusieurs d’entre 
eux ont par la suite complété leur engagement en faveur de la justice en apportant un soutien 
pratique et financier à la CPI.  Le 17 mars, les juges de la CPI ont émis des mandats d'arrêt contre le 7

président russe Vladimir Poutine et sa commissaire aux droits de l'enfant, Maria Lvova-Belova.  Le 8

gouvernement sud-africain a confirmé son obligation de coopérer avec le mandat d’arrêt émis par 
la Cour dans l’affaire contre Poutine, malgré la forte pression politique exercée par la Russie pour 
permettre à Poutine d’assister à un important sommet à Johannesburg en août 2023.  9

 Voir, par exemple, Mission permanente du Liechtenstein auprès de l’ONU, sur X, anciennement Twitter, @LiechtensteinUN, 13 octobre 5

2023, https://twitter.com/LiechtensteinUN/status/1712863194480300324 (consulté le 17 novembre 2023) ; Mission permanente du 
Liechtenstein auprès de l’ONU, sur X, anciennement Twitter, @LiechtensteinUN, 27 octobre 2023, https://x.com/LiechtensteinUN/
status/1717945543597433291?s=20 (consulté le 17 novembre 2023) ; « World ‘at Brink of Abyss That Could Change Trajectory of Israeli-
Palestinian Conflict’, Middle East Coordinator Warns Security Council », communiqué de presse de l’ONU n° 9443, SC/15451, 18 octobre 
2023, https://press.un.org/en/2023/sc15451.doc.htm (consulté le 17 novembre 2023), à noter aussi les déclarations de la Suisse et de 
l’Afrique du Sud ; du ministre belge des Affaires étrangères, des Affaires européennes, du Commerce extérieur et des Institutions 
culturelles fédérales, sur X, anciennement Twitter, @hadjalahbib, https://x.com/hadjalahbib/status/1722619453018701872?s=20 
(consulté le 17 novembre 2023) ; du Tánaiste, ministre des Affaires étrangères et ministre de la Défense, sur X, anciennement Twitter, 
@MichealMartinTD, 12 novembre 2023, https://x.com/MichealMartinTD/status/1723654318836924579?s=20 (consulté le 17 novembre 
2023).. 

 https://www.icc-cpi.int/news/statement-icc-prosecutor-karim-aa-khan-qc-situation-ukraine-i-have-been-closely-following6

 « Déclaration du Procureur de la CPI, Karim A.A. Khan QC, sur la situation en Ukraine : Réception de renvois de la part de 39 États 7

parties et ouverture d’une enquête », communiqué de presse de la CPI, 2 mars 2022, https://www.icc-cpi.int/fr/news/declaration-du-
procureur-de-la-cpi-karim-aa-khan-qc-sur-la-situation-en-ukraine-reception-de (consulté le 17 novembre 2023) ; « Statement of ICC 
Prosecutor, Karim A.A. Khan QC: Contributions and support from States Parties will accelerate action across our investigations », 28 
mars 2022, https://www.icc-cpi.int/news/statement-icc-prosecutor-karim-aa-khan-qc-contributions-and-support-states-parties-will 
(consulté le 17 novembre 2023) ; le suivi de sources ouvertes de Human Rights Watch suggère qu’en plus de l’Union européenne, les 
États suivants ont versé des contributions : Australie, Belgique, Canada, Danemark, France, Allemagne, Irlande, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Roumanie, Suède, Suisse et Royaume-Uni. Le 17 mars 23, les juges de la CPI ont délivré des mandats d’arrêt à 
l’encontre du président russe Vladimir Poutine et de sa commissaire aux droits de l’enfant, Maria Lvova-Belova. Le gouvernement sud-
africain a confirmé son obligation de coopérer avec le mandat d’arrêt de la Cour contre Poutine, face à la forte pression politique 
exercée par la Russie pour permettre à Poutine d’assister à un sommet crucial à Johannesburg en août 2023. Voir « Situation en 
Ukraine : les juges de la CPI délivrent des mandats d’arrêt contre Vladimir Vladimirovitch Poutine et Maria Alekseïevna Lvova-Belova », 
communiqué de presse de la CPI, 17 mars 2023, https://www.icc-cpi.int/fr/news/situation-en-ukraine-les-juges-de-la-cpi-delivrent-des-
mandats-darret-contre-vladimir (consulté le 17 novembre 2023) ; « South Africa finalises 15th BRICS Summit format », communiqué de 
presse de la présidence de la République d’Afrique du Sud, 19 juillet 2023, https://www.thepresidency.gov.za/press-statements/south-
africa-finalises-15th-brics-summit-format (consulté le 17 novembre 2023)..

 https://www.icc-cpi.int/fr/news/situation-en-ukraine-les-juges-de-la-cpi-delivrent-des-mandats-darret-contre-vladimir8

 https://www.thepresidency.gov.za/press-statements/south-africa-finalises-15th-brics-summit-format 9
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Le soutien résolu d’autres gouvernements en faveur d’une réponse juridique aux crimes commis 
en Ukraine – qui comprend non seulement la CPI, mais aussi une commission d’enquête des 
Nations unies, un soutien aux procédures ukrainiennes et l’ouverture d’enquêtes dans leurs 
propres juridictions – a montré ce dont les gouvernements sont capables face aux atrocités de 
masse. Elle a établi une norme qui devrait être suivie dans toutes les autres situations où des 
crimes graves sont commis, quels que soient le lieu et les auteurs.  

Afin de profiter de la dynamique autour de la justice en Ukraine et de veiller à ce que le système de 
justice internationale surmonte ces cas de « deux poids, deux mesures », nous avons recommandé 
aux gouvernements de mettre en place les tribunaux, lois et ressources nécessaires pour soutenir 
une justice impartiale partout où elle est nécessaire.    10

Des développements positifs ont eu lieu à cet égard, notamment la ratification du Statut de Rome 
par l’Arménie.  Mais ignorer ou marginaliser le rôle critique de la CPI dans son enquête en cours 11

sur la Palestine ne fera que confirmer, aux yeux de nombreuses communautés dans le monde, que 
la Cour n’a pas le soutien de ses États parties pour poursuivre la justice de manière impartiale, 
quel que soit l’auteur du crime. Un manque de soutien à l’enquête de la Cour sur la Palestine 
entravera à son tour gravement l’accès des victimes à la justice dans cette situation. Cela 
remettrait également en question l’engagement réel des États parties à l’égard des normes du droit 
international humanitaire que le Statut de Rome s’efforce de promouvoir, ce qui, à son tour, 
pourrait avoir un effet dévastateur pour les civils, aujourd’hui et à l’avenir.  

La légitimité de la CPI et l’état de droit au niveau mondial qu’elle représente sont menacés. Les 
États parties devraient profiter de leur réunion annuelle – cette année, au siège des Nations Unies 
– pour démontrer qu’ils ne toléreront pas les cas de « deux poids, deux mesures » dans 
l’application du droit international ou dans l’administration de la justice. Ils devraient le faire en 
dotant la Cour d’un budget qui lui permette de traiter de manière plus adéquate les nombreuses 
situations dont elle est saisie, comme nous le verrons plus loin.  

 « Soutenir la quête de justice pour les crimes graves internationaux », communiqué de presse de Human Rights Watch, 15 juillet 10

2022, https://www.hrw.org/news/2022/07/15/support-justice-serious-crimes-globally ; « The Long – Yet Still Uneven – Arc of 
International Justice », commentaire, OpinioJuris, 27 janvier 2023, https://www.hrw.org/news/2023/01/27/long-yet-still-uneven-arc-
international-justice

  « Armenia’s Instrument of Ratification of the ICC Rome Statute Deposited at the UN », communiqué de presse de la Mission 11

permanente de l’Arménie auprès des Nations Unies, 14 novembre 2023, https://un.mfa.am/en/news/2023/11/14/
armenia%E2%80%99s-instrument-of-ratification-of-the-icc-rome-statute-deposited-at-the-un/12260 (consulté le 17 novembre 2023). 
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Recommandations aux États parties de la CPI 
• Dans leurs déclarations lors du Débat général, de la plénière de coopération et à toute 

autre occasion pertinente : 
o Évoquer directement et sans détour le rôle essentiel de la CPI dans le contexte des 

hostilités en cours entre Israël et les groupes armés palestiniens ;  
o Faire part de leur soutien à l’enquête en cours du Procureur dans cette situation, 

ainsi que dans toutes les autres situations relevant de la compétence de la Cour, et 
s’engager à apporter le soutien et la coopération pratiques et politiques 
nécessaires à cette fin ; et 

o Rejeter et s’engager à lutter contre le système « deux poids, deux mesures » dans 
l’accès des victimes à la justice.  

• Utiliser tous les outils d’information publique disponibles, notamment les commentaires 
dans les médias et les messages sur les réseaux sociaux, pour faire connaître le soutien 
apporté au travail impartial et indépendant du Procureur dans toutes les situations ; et 

• Envisager la création d’un groupe de travail sur la mise en œuvre de la checklist 
#LaJusticeCompte. 

Documentation complémentaire de Human Rights Watch 
• « Soutenir la quête de justice pour les crimes graves internationaux », communiqué de 

presse de Human Rights Watch, 15 juillet 2022, https://www.hrw.org/fr/news/2022/07/15/
soutenir-la-quete-de-justice-pour-les-crimes-graves-internationaux 

• Maria Elena Vignoli, « The Long – Yet Still Uneven – Arc of International Justice », 27 janvier 
2023, https://www.hrw.org/news/2023/01/27/long-yet-still-uneven-arc-international-
justice 

• Elizabeth Evenson, « Renforcer la justice internationale », 17 juillet 2023, https://
www.hrw.org/fr/news/2023/07/17/renforcer-la-justice-internationale 

• Balkees Jarrah, « Countries Should Back ICC Investigation on Israel-Palestine », 25 octobre 
2023, https://www.hrw.org/news/2023/10/25/countries-should-back-icc-investigation-
israel-palestine   
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B. Veiller à ce que les ressources de la Cour soient adaptées à son mandat au 
niveau mondial 

Fixation du budget 2024 
Les États parties de la CPI décideront du budget de la Cour pour l’année à venir lors de cette 
session de l’Assemblée. Pour 2024, hors paiement du prêt à l’État hôte, la CPI a demandé 196,82 
millions d’euros, soit une augmentation de 16 % par rapport au budget de 169,64 millions d’euros 
approuvé pour 2023.  Le Comité du budget et des finances (CBF), un organe technique chargé 12

d’examiner le projet de budget annuel de la Cour et de faire des recommandations pertinentes à 
l’Assemblée, a proposé un certain nombre de réductions à la proposition de la Cour. Si ces 
recommandations sont adoptées, le budget de la Cour s’élèverait à 184,8 millions d’euros, soit 
une augmentation de 8,7 % par rapport à l’année dernière.  13

En 2022, la Cour a demandé une augmentation substantielle de son budget, compte tenu de 
l’augmentation significative des activités judiciaires et des poursuites, ainsi que de la hausse de 
l’inflation.  Les États parties de tous les groupes régionaux ont, à titre individuel, reconnu la 14

nécessité pour la Cour de disposer de ressources adéquates et durables dans leurs déclarations 
lors du débat général.  En outre, quelques États parties qui soutenaient auparavant une approche 15

de croissance nominale zéro pour le budget de la CPI se sont éloignés de cette position en 2022, 
notamment la France, le Royaume-Uni et le Canada. Bien qu’une discipline budgétaire stricte soit 
nécessaire, la croissance nominale zéro n’a jamais été appropriée pour cette institution encore en 
évolution et cette idée ne devrait pas refaire surface. Malgré ces signaux positifs, et à l’issue de 
négociations difficiles, pour 2023 l’Assemblée n’a accepté qu’une augmentation nominale du 

 AEP, « Proposed Programme Budget for 2024 of the International Criminal Court », https://AEP.icc-cpi.int/sites/default/files/12

AEP_docs/ICC-AEP-22-10-ENG-PPB-2024-31jul23-1500.pdf (consulté le 17 novembre 2023), para. 8 ; AEP, « Report of the Committee on 
Budget and Finance on the work of its forty-second session », Doc n. CBF/42/5, version préliminaire, 13 octobre 2023, document non 
publié disponible auprès de Human Rights Watch, p. 5, paras. 3 et 4.

 Idem, para. 2 et annexe V.13

 AEP, « Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 2023 », https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-08/ICC-14

ASP-21-10-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023), para. 6 ; AEP, « Addendum to the Proposed Programme Budget of the International 
Criminal Court for 2023 », ICC-AEP/21/10/Add.1/AV, 9 septembre 2022, https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-09/ICC-ASP-21-10-
Add1-ENG.pdf (consulté le 17 novembre 2023).

 AEP, 21ème session, Débat général, https://asp.icc-cpi.int/fr/sessions/general-debate/GeneralDebate_21st_session, 28 décembre 15

2022 (consulté le 17 novembre 2023). Voir notamment les déclarations de la République tchèque, de la Palestine, du Botswana, de la 
Norvège, du Luxembourg, de la Finlande, de la Nouvelle-Zélande, de l’Estonie, de la Suède, de Chypre, de la Slovénie, de l’Ouganda, du 
Costa Rica, de la Lettonie, du Mexique, de la Bulgarie, de l’Irlande, du Danemark, de la Suisse, de l’Allemagne, de l’Uruguay, du 
Bangladesh, de l’Australie et du Canada. 
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budget de la Cour, qui couvre à peine les coûts liés à l’inflation.  Ce budget est bien inférieur à ce 16

que la Cour avait demandé et à ce que le CBF avait recommandé. Après l’adoption du budget, 
certains États parties ont regretté que le budget approuvé ne réponde pas aux besoins de la cour 
et se sont inquiétés de l’impact probable de cette carence à l’avenir.  17

Le budget proposé par la Cour pour 2024 est impacté par certains des mêmes facteurs 
d’augmentation que l’année dernière, notamment la poursuite de la pression inflationniste, ainsi 
que par de nouveaux facteurs, tels que les préoccupations croissantes en matière de sécurité, 
abordées plus en détail dans le chapitre ci-dessous. Si le projet de budget prévoit des 
investissements nécessaires dans des domaines clés (sécurité, présence sur le terrain, protection 
des témoins et des victimes, arrestations), il révèle également des contraintes en matière de 
ressources que le projet de budget, même s’il est entièrement financé, ne permettra pas de 
résoudre et qui affectent l’exercice de la justice par la Cour. A titre d’exemple, on peut citer le sous-
financement chronique de la Section de l’information et de la sensibilisation du public qui, même 
avec le personnel supplémentaire demandé dans le budget, compte toujours moins de cinq 
personnes pour les activités de sensibilisation dans toutes les situations où la Cour n’est pas 
présente dans le pays.   18

Le sous-financement de la Cour a entraîné une approche par trop sélective des enquêtes et a 
contribué à donner l’impression qu’il y avait une approche « deux poids, deux mesures » dans le 

 AEP, « Résolution de l’Assemblée des États Parties sur le Projet de budget-programme pour 2023, le Fonds de roulement pour 2023, le 16

barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de la Cour pénale internationale, le financement des autorisations de 
dépense pour 2023 et le Fonds en cas d’imprévus », ICC-ASP/21/Res.1, 9 décembre 2022, https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/
2022-12/ICC-ASP-21-Res1-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023). Il convient de noter que sur les 12,2 % d’augmentation adoptés par 
l’Assemblée, 8,9 % couvrent l’inflation et autres coûts inévitables.

 Compte rendu officiel de l’AEP21, Annexe IV, Déclarations concernant l’adoption de la résolution budgétaire lors de la 9ème séance 17

plénière de la 21ème session de l’Assemblée, 9 décembre 2022, https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/2022-12/ICC-ASP-21-20-VOL-I-
ENG.pdf (consulté le 17 novembre 2023), Déclaration prononcée par les Pays-Bas au nom de l’Afrique du Sud, de l’Autriche, de la 
Belgique, du Danemark, de l’Estonie, de la Finlande, de l’Irlande, de la Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, du Luxembourg, de la 
Norvège, de la Nouvelle-Zélande, de la Slovaquie, de la Slovénie, de l’État de Palestine, de la Suède et de la Suisse, p. 88, paras. 8 et 9, 
et Déclaration de l’État de Palestine, p. 95, para. 1.

 La Section de l’information et de la sensibilisation a demandé pour 2024 un fonctionnaire associé chargé de l’information pour 18

mener des activités d’information en Amérique latine en rapport avec la situation au Venezuela, pour mener des activités d’information 
en Amérique latine en rapport avec la situation au Venezuela ; AEP, « Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 
2023 », 19 août 2022, https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-08/ICC-ASP-21-10-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023), paras. 
852 et 826. Voir également l’annexe XVII (c), organigramme « Grand programme III : Greffe ». Cependant, cela englobe les postes basés 
dans les bureaux de pays pour donner suite à la décision du greffier de réaffecter les ressources destinées à la sensibilisation, à la 
participation des victimes et aux réparations, ainsi qu’à la sécurité sur le terrain tirées du budget de chaque bureau de pays aux 
sections concernées situées au siège, afin d’assurer une plus grande flexibilité, paras. 36 et 559. 
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système judiciaire international. En réponse à cette réalité, l’Assemblée, dans la résolution 
Omnibus adoptée lors de la dernière session, a « [ré]affirmé son soutien à la mise en œuvre 
cohérente du mandat de la Cour dans toutes les situations et affaires relevant de sa compétence, 
dans l’intérêt de la justice et du droit des victimes d’accéder à la justice, et souligné la nécessité de 
ressources durables pour toutes les situations et affaires ainsi que d’une coopération avec la Cour 
à cette fin » (formatage en gras rajouté).  19

Garantir à la Cour les ressources dont elle a besoin dans son budget ordinaire pour travailler sur 
l’ensemble de son rôle, c’est investir dans son indépendance et sa légitimité, tout en rejetant 
activement la politique du « deux poids, deux mesures ». C’est une preuve d’engagement politique 
en faveur de l’égalité devant la loi. 

Enfin, outre l’adoption d’un budget annuel qui garantit que tous les organes de la Cour 
disposeront de ressources suffisantes pour remplir leurs rôles respectifs dans toutes les 
situations, les États parties devraient envisager d’augmenter le Fonds en cas d’imprévus. Ce fonds 
est destiné à couvrir toute dépense imprévue, comme celles qui découlent de l’exécution d’un 
mandat d’arrêt ou de l’ouverture d’une nouvelle enquête, et n’est donc pas inclus dans le budget 
annuel proposé par la Cour.  20

Le Fonds en cas d’imprévus dispose actuellement d’un solde de trésorerie de 2,2 millions d’euros. 
Le 1er septembre, le CBF a reçu une notification de l’intention de la Cour d’utiliser 2,3 millions 
d’euros dans le cadre de la situation en Ukraine. La CBF a averti que le fonds, qui est une 
« composante essentielle du système budgétaire de la Cour », serait épuisé si ces dépenses ne 
pouvaient être absorbées par le budget ordinaire à la fin de l’année.  Et bien qu’il soit positif que 21

le CBF ait réitéré sa recommandation de réapprovisionner le niveau théorique du fonds de 7 
millions d’euros, ce niveau théorique devrait lui-même être augmenté pour permettre à la Cour de 

 AEP, « Renforcement de la Cour pénale internationale et de l’Assemblée des États parties, ICC-ASP/21/Res.2, 9 décembre 2022, 19

https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/2022-12/ICC-ASP-21-Res2-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023), OP2.

 AEP, « Renforcement de la Cour pénale internationale et de l’Assemblée des États Parties », ICC-ASP/21/Res.2, 9 décembre 2022, 20

https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/2022-12/ICC-ASP-21-Res2-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023), OP2. CPI, « Règlement 
financier et règles de gestion financière », https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/FRRFRA0705.pdf (consulté le 18 novembre 2022), 
règle 6.6.

 AEP, « Report of the Committee on Budget and Finance on the work of its forty-second session », Doc n. CBF/42/5, Version 21

préliminaire, 13 octobre 2023, document non publié disponible auprès de Human Rights Watch, para. 235. 
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répondre aux développements majeurs et de soutenir ses activités dans toutes les situations, sans 
avoir besoin de contributions volontaires.  22

Rejeter les contributions volontaires comme modèle de financement 
L’utilisation de contributions volontaires pour des activités qui devraient être couvertes par le 
budget ordinaire de la Cour reste une préoccupation.  L’année dernière, peu après sa décision 23

d’ouvrir une enquête sur la situation en Ukraine, le Procureur a appelé les États parties à fournir à 
son bureau des ressources supplémentaires pour soutenir son travail dans toutes les situations 
par le biais de contributions volontaires et de personnel mis à disposition à titre gracieux. À cette 
fin, la Cour a créé un Fonds d’affectation spéciale destiné à soutenir le travail du Bureau du 
Procureur dans trois domaines spécifiques : l’utilisation d’outils et d’équipements technologiques 
avancés pour la collecte, l’analyse et le traitement des preuves ; la fourniture d’un soutien 
psychosocial aux témoins et aux survivants ; et les enquêtes sur les crimes impliquant des 
violences sexuelles et sexistes et sur les crimes commis contre des enfants.  Le CBF a indiqué que 24

le montant total des contributions reçues ou annoncées au Fonds d’affectation spéciale du BdP en 
septembre 2023 s’élevait à 22 millions d’euros provenant de 27 États parties.  En outre, le BdP 25

disposait de « 60 experts nationaux détachés par 19 États parties, dont 20 enquêteurs, six 
avocats, cinq procureurs, dix analystes et d’autres spécialistes ».  Parmi ces personnes, 25 sont 26

 Idem, para. 237.22

 Voir « Note d’information de Human Rights Watch pour la vingt-et-unième session de l’Assemblée des États parties de la Cour pénale 23

internationale », novembre 2022, https://www.hrw.org/fr/news/2022/11/25/note-dinformation-de-human-rights-watch-pour-la-vingt-
et-unieme-session-de, pages 9 et 10 ; « Voluntary Contributions – Solution to the ICC’s Funding Crisis or Threat to its Independence and 
Effectiveness », commentaire d’Amnesty International, 12 octobre 2022, https://hrij.amnesty.nl/voluntary-contributions-solution-to-the-
iccs-funding-crisis-or-threat-to-its-independence-and-effectiveness (consulté le 17 novembre 2023).

 « Statement of ICC Prosecutor, Karim A.A. Khan QC : Contributions and support from States Parties will accelerate action across our 24

investigations », communiqué de presse de la CPI, 28 mars 2022, https://www.icc-cpi.int/news/statement-icc-prosecutor-karim-aa-
khan-qc-contributions-and-support-states-parties-will (consulté le 17 novembre 2023). Le Fonds d’affectation spéciale a été créé en 
vertu de l’article 116 du Statut de Rome et des articles 7.2 à 7.4 du Règlement financier et des règles de gestion financière de la CPI. Voir 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Statut de Rome), A/CONF.183/9, 17 juillet 1998, entré en vigueur le 1er juillet 2002, 
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/NR/rdonlyres/ADD16852-AEE9-4757-ABE7-9CDC7CF02886/283948/RomeStatuteFra1.pdf 
(consulté le 17 novembre 2023) et « Règlement financier et règles de gestion financière », https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/
FRRFRA0705.pdf (consulté le 17 novembre 2023).

 Cela inclut la contribution de 7,2 millions d’euros de la Commission européenne pour l’amélioration des outils technologiques 25

utilisés par le Bureau du Procureur pour la collecte, le traitement et le stockage des preuves. AEP, « Report of the Committee on Budget 
and Finance on the work of its forty-second session », Doc n. CBF/42/5, version préliminaire, 13 octobre 2023, document non publié 
disponible auprès de Human Rights Watch, para. 259, tableau 7 et annexe IV « OTP Trust Fund cost plan by priority area ».

 Idem, para. 261 et annexe VI, « Seconded Personnel to OTP Overview – September 2023 ». 26
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susceptibles d’être prolongées ou remplacées en 2024, tandis qu’il n’y a aucune confirmation de 
prolongation au-delà de l’année 2024.  27

Malheureusement, le fait que la majorité des contributions à ce jour aient été versées peu de 
temps après l’ouverture de l’enquête en Ukraine, et que certains États aient communiqué à ce 
sujet, ont donné l’impression d’une politisation du travail de la Cour, ces contributions donnant 
l’impression d’être destinées à soutenir le travail du Bureau du Procureur uniquement dans cette 
situation.  Ces perceptions ont été renforcées par une conférence de facto organisée en mars 28

2023 par le Royaume-Uni et les Pays-Bas en vue d’obtenir un soutien pour le travail de la Cour en 
Ukraine.  Outre les préoccupations liées aux perceptions de sélectivité et de politisation, il est 29

peu probable que les contributions volontaires permettent d’assurer la pérennité indispensable au 
travail de la Cour. Cette question a déjà été soulevée s’agissant du Fonds d’affectation spéciale 
pour les visites familiales aux détenus indigents.  La prévisibilité et la durabilité assurées par le 30

 Idem.27

 Voir, par exemple, gouvernement de l’Australie, ministère des Affaires étrangères et du Commerce, « Invasion of Ukraine by Russia », 28

en particulier le chapitre sur la réponse de l’Australie à l’invasion de la Russie, où il est indiqué que l’Australie « a engagé 1 million de 
dollars australiens et trois membres de son personnel pour soutenir l’enquête de la Cour pénale internationale sur les crimes de guerre 
signalés commis par la Russie », https://www.dfat.gov.au/crisis-hub/russias-invasion-ukraine (consulté le 17 novembre 2023) ; « Le 
Canada verse des fonds à la Cour pénale internationale pour renforcer la responsabilité en matière de violence sexuelle liée aux 
conflits », communiqué de presse du gouvernement du Canada, 26 mai 2022, https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/
2022/05/le-canada-verse-des-fonds-a-la-cour-penale-internationale-pour-renforcer-la-responsabilite-en-matiere-de-violence-sexuelle-
liee-aux-conflits.html (consulté le 17 novembre 2023) ; « Enquête de la CPI sur les crimes commis en Ukraine », communiqué de presse 
du ministère français de la Justice, 23 mars 2022, https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/enquete-cpi-crimes-commis-
ukraine (consulté le 17 novembre 2023) ; « EU Foreign Affairs Council in Luxembourg : The Russian war of aggression in Ukraine and its 
global impact », communiqué de presse du ministère fédéral allemand des Affaires étrangères, 11 avril 2022, https://www.auswaertiges-
amt.de/en/aussenpolitik/europe/baerbock-eu-luxembourg/2522226 (consulté le 17 novembre 2023) ; Martin Wall, « Simon Coveney 
cites ‘war crimes’ in UN speech following Ukraine visit », Irish Times, 19 avril 2022, https://www.irishtimes.com/news/ireland/irish-
news/simon-coveney-cites-war-crimes-in-un-speech-following-ukraine-visit-1.4856853 (consulté le 17 novembre 2023) ; « International 
coalition to support ICC Russian war crimes investigation », communiqué de presse du gouvernement du Royaume-Uni, 24 mars 2022, 
https://www.gov.uk/government/news/international-coalition-to-support-icc-russian-war-crimes-investigation (consulté le 17 novembre 
2023). Voir également la lettre ouverte de la Coalition pour la Cour pénale internationale (CCPI) à la CPI et à l’AEP, 30 mars 2022, https://
coalitionfortheicc.org/news/20220330/OpenLetter_ICCresources (consulté le 17 novembre 2023).

 « London hosts major international war crimes meeting as UK boosts support for International Criminal Court », communiqué de 29

presse du gouvernement du Royaume-Uni, 20 mars 2023, https://www.gov.uk/government/news/london-hosts-majointernational-war-
crimes-meeting-as-uk-boosts-support-for-international-criminal-court (consulté le 17 novembre 2023) ; « Human Rights Watch Letter to 
the Justice Secretary of United Kingdom », 6 mars 2023, https://www.hrw.org/news/2023/03/06/human-rights-watch-letter-justice-
secretary-united-kingdom ; « Human Rights Watch Letter to the Minister of Justice of the Netherlands », 6 mars 2023, https://
www.hrw.org/news/2023/03/06/human-rights-watch-letter-minister-justice-netherlands ; Maria Elena Vignoli, « Un soutien croissant à 
l’enquête de la CPI sur la situation en Ukraine », point de vue de Human Rights Watch, 20 mars 2023, https://www.hrw.org/fr/news/
2023/03/20/un-soutien-croissant-lenquete-de-la-cpi-sur-la-situation-en-ukraine.

 « Note d’information de Human Rights Watch pour la vingt-et-unième session de l’Assemblée des États parties de la Cour pénale 30

internationale », novembre 2022, https://www.hrw.org/fr/news/2022/11/25/note-dinformation-de-human-rights-watch-pour-la-vingt-
et-unieme-session-de, pages 12-13.
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budget ordinaire de la Cour sont essentielles pour soutenir pleinement l’exercice indépendant de 
son mandat.  

Le manque de clarté persistant parmi les États parties concernant la relation entre les 
contributions volontaires reçues depuis 2022 et le budget proposé par la Cour pour 2024 reste un 
défi pour les négociations budgétaires de cette année, comme ce fut le cas l’année dernière. En 
effet, loin de couvrir le budget ordinaire, le projet de budget de la Cour pour 2024 mentionne 
l’impact de ces contributions volontaires parmi les raisons de l’augmentation demandée. En 
particulier, le Greffe demande 8 millions d’euros pour couvrir les coûts de gestion du Fonds 
d’affectation spéciale du Bureau du Procureur ainsi que l’augmentation des procédures 
d’intégration, d’examens médicaux et de formation des personnes détachées.  S’il est important 31

que les États parties comprennent mieux l’effet concret que ces contributions financières et en 
personnel ont sur le budget, ils ne doivent pas les confondre. Ils devraient préciser les différents 
objectifs qu’elles servent et éviter d’utiliser les contributions volontaires reçues à ce jour par le 
Bureau du Procureur comme une raison de rejeter les augmentations du budget du BdP pour 2024. 
Une telle approche risquerait en effet d’alimenter un cercle vicieux dans lequel les contributions 
volontaires continueraient à être utilisées pour combler les lacunes du budget ordinaire de la Cour, 
plutôt que pour couvrir des activités extrabudgétaires.  

Dans ce contexte, la Cour devrait également clarifier ses Fonds d’affectation spéciale nouvellement 
créés ou proposés : le Fonds d’affectation spéciale du BdP pour la diversité géographique, le 
Fonds d’affectation spéciale du BdP pour la complémentarité et la coopération, et le Fonds 
d’affectation spéciale de la Cour pour la sécurité.  La question des détachements doit également 32

faire l’objet d’une attention particulière, car un certain nombre d’aspects de l’expérience du 
Bureau du Procureur avec les détachements actuels restent peu clairs, notamment s’agissant de la 
manière dont ce modèle a fonctionné jusqu’à présent, la manière dont le Bureau gère le transfert 
des connaissances entre les personnes détachées et le personnel du Bureau du Procureur, la 
manière dont il s’appuiera sur cette expérience pour garantir une expertise durable au sein du 
Bureau du Procureur, et la manière dont l’emploi de personnes détachées affectera les besoins en 

 AEP, « Report of the Committee on Budget and Finance on the work of its forty-second session », Doc n. CBF/42/5, version 31

préliminaire, 13 octobre 2023, document non publié disponible auprès de Human Rights Watch, paras. 262 et 263.  

 Le CBF a demandé au BdP de tenir le Comité informé de tous ses fonds d’affectation spéciale et de ses personnes détachées lors de 32

sa 44e session et a recommandé à la Cour d’atténuer les effets liés à l’administration du Fonds d’affectation spéciale du BdP. AEP, 
« Report of the Committee on Budget and Finance on the work of its forty-second session », Doc n. CBF/42/5, version préliminaire, 13 
octobre 2023, document non publié disponible auprès de Human Rights Watch, paras. 264-268.
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personnel du Bureau du Procureur au cours des prochaines années.  Le Bureau du Procureur a 33

annoncé son intention de « transposer ses demandes de détachement dans des domaines plus 
spécialisés et techniques, en particulier pour soutenir ses activités analytiques », et il prévoit de 
publier une nouvelle note verbale dans ce sens.  34

Recommandations à l’Assemblée et aux États parties de la CPI 
• Dans les déclarations faites au cours du débat général, pendant les négociations 

budgétaires et à toute autre occasion pertinente pendant la session de l’Assemblée :  
o Reconnaître l’inadéquation actuelle entre la charge de travail de la Cour et ses 

ressources ; 
o Rejeter fermement les approches arbitraires dans l’établissement du budget de la 

CPI, notamment en s’engageant à concrétiser l’abandon par l’Assemblée d’une 
approche stricte de croissance nominale zéro ; et 

o Rejeter l’utilisation des contributions volontaires comme modèle de financement 
permanent en faveur d’un dialogue ouvert entre la Cour et les États parties sur ce 
que serait un investissement adéquat qui permette à la Cour de remplir son mandat 
de manière solide et cohérente dans toutes les situations ; 

• Examiner les recommandations du CBF et adopter un budget 2024 adéquat pour la Cour 
pour permettre la mise en œuvre efficace de son mandat ; 

• Augmenter le niveau théorique du Fonds en cas d’imprévus ou, au minimum, le 
reconstituer ; et 

• Dans les déclarations du débat général, et à d’autres moments appropriés en cours de 
session, se féliciter des discussions entamées lors des événements commémoratifs du 
25ème anniversaire de l’adoption du Statut de Rome organisés par le président de 
l’Assemblée, et s’engager à poursuivre ce dialogue avec la Cour et la société civile en vue 
de parvenir à une vision stratégique commune pour maximiser l’impact de la Cour dans la 
mise en œuvre d’une justice digne de ce nom dans les 10 années à venir. 

 Certaines de ces questions ont également été posées par le CBF. Voir AEP, « Report of the Committee on Budget and Finance on the 33

work of its forty-second session », Doc n. CBF/42/5, version préliminaire, 13 octobre 2023, document non publié disponible auprès de 
Human Rights Watch, para. 265.

 AEP, « Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 2024 », 31 juillet 2023, https://asp.icc-cpi.int/sites/34

default/files/asp_docs/2024%20PPB%20document%2031Jul23.1445%20FRENCH%2010Aug23.1545.pdf (consulté le 17 novembre 
2023), para. 256.
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Documentation complémentaire de Human Rights Watch 
• Lettre de Human Rights Watch au ministre de la Justice du Royaume-Uni (en anglais), 6 

mars 2023, https://www.hrw.org/news/2023/03/06/human-rights-watch-letter-justice-
secretary-united-kingdom 

• Lettre de Human Rights Watch au ministre de la Justice des Pays-Bas (en anglais), 6 mars 
2023, https://www.hrw.org/news/2023/03/06/human-rights-watch-letter-minister-justice-
netherlands   

• Maria Elena Vignoli, « Un soutien croissant à l’enquête de la CPI sur la situation en 
Ukraine », 20 mars 2023, https://www.hrw.org/news/2023/03/20/support-builds-icc-
ukraine-investigation  

• Recommandations de Human Rights Watch en vue de la commémoration du 25ème 
anniversaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale le 17 juillet 2023 (en 
anglais) https://www.hrw.org/sites/default/files/media_2023/07/
HRW%20Recommendations%20for%2025th%20Anniversary%20of%20the%20Rome%20
Statute.pdf 

C. Lutte contre les menaces et l’obstruction à la justice devant la CPI 

L’année écoulée a été marquée par un certain nombre de tentatives visant à entraver l’impartialité 
et l’indépendance de la Cour dans l’exercice de la justice :  

• Les autorités russes ont ouvert des procédures pénales et émis des mandats d’arrêt contre 
le Procureur de la CPI et plusieurs juges de la Cour  ;  35

• Le 28 avril, la Russie a adopté une loi qui criminalise la coopération avec des organismes 
internationaux « auxquels la Russie n’est pas partie », tels que la CPI ou tout tribunal 
international ad hoc qui pourrait être mis en place pour poursuivre des responsables et des 
soldats russes, ou encore des tribunaux étrangers. Une telle coopération est passible d’une 
peine pouvant aller jusqu’à cinq ans de prison  ; et 36

 Ketrin Jochecová, « Russia blasts back at ICC over Putin arrest warrant », Politico, 20 mars 2023, https://www.politico.eu/article/35

putin-russia-icc-criminal-case-moscow-ukraine-war (consulté le 17 novembre 2023) ; Claudia Chiappa, « Russia puts international 
court’s top leadership on wanted list », Politico, 25 septembre 2023, https://www.politico.eu/article/russia-international-criminal-court-
icc-president-piotr-hofmanski-wanted-list (consulté le 17 novembre 2023) ; Lidia Kelly, « Russia places another ICC official on its wanted 
list – TASS », Reuters, 7 novembre 2023, https://www.reuters.com/world/europe/russia-places-another-icc-official-its-wanted-list-
tass-2023-11-07/ (consulté le 17 novembre 2023).

 « Russia: Law Targets International Criminal Court », communiqué de presse de Human Rights Watch, 5 mai 2023, https://36

www.hrw.org/news/2023/05/05/russia-law-targets-international-criminal-court. 
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• En septembre, la Cour a été la cible d’une grave cyber-attaque à des fins d’espionnage. La 
Cour n’a pas encore été en mesure de confirmer qui était responsable de cette attaque.  37

Suite à l’adoption, lors de la dernière session de l’Assemblée, d’une stratégie visant à répondre 
aux attaques contre la Cour par des États non parties, conformément à la Recommandation 169 
des experts indépendants, la présidence de l’Assemblée, les États parties à titre individuel et la 
Cour elle-même ont condamné haut et fort ces efforts qui visent à saper le mandat de la CPI.  Si 38

cette manifestation de soutien à la Cour et à ses responsables est positive, elle devrait également 
être étendue aux organisations de la société civile et aux défenseurs des droits humains du monde 
entier qui sont ciblés pour leur travail de promotion de la justice devant la CPI. La stratégie de 
l’Assemblée se réfère spécifiquement aux menaces ou aux attaques contre « la Cour, ses 
responsables et ceux qui coopèrent avec elle » (c’est nous qui soulignons). Etant donné que les 
menaces contre les organisations de la société civile et les défenseurs des droits humains pour 
leur action en faveur de la justice peuvent avoir pour but de faire dérailler le mandat de la Cour, 
l’Assemblée et les États parties devraient intégrer les réponses aux attaques contre ces derniers 
dans des stratégies plus larges de lutte contre l’obstruction du travail de la CPI. 

En 2021, le gouvernement israélien a désigné six organisations reconnues de la société civile 
palestinienne comme des « organisations terroristes » au regard du droit israélien et comme des 
« associations illégales » au regard du droit militaire, applicable en Cisjordanie occupée. L’année 
dernière, les autorités israéliennes ont perquisitionné les bureaux de ces organisations et émis 

 Toby Sterling et Stephanie van den Berg, « War crimes tribunal ICC says it has been hacked », Reuters, 19 septembre 2023, https://37

www.reuters.com/world/international-criminal-court-reports-cybersecurity-incident-2023-09-19/ (consulté le 17 novembre 2023) ; 
« Measures taken following the unprecedented cyber-attack on the ICC », communiqué de presse de la CPI, 20 octobre 2023, https://
www.icc-cpi.int/news/measures-taken-following-unprecedented-cyber-attack-icc (consulté le 17 novembre 2023). 

 Bureau de l’AEP, « Implementation of IER recommendation 169 » (adoptée par le Bureau le 29 juillet 2022), 12 août 2022, https://38

asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/2022-08/Bureau-Proposal-Rec-169-ENG.pdf (consulté le 17 novembre 2023) ; « La Présidence de 
l’Assemblée des États Parties soutient fermement la Cour pénale internationale, ses élus et son personnel », communiqué de presse de 
la CPI, 20 mai 2023, https://www.icc-cpi.int/fr/news/la-presidence-de-lassemblee-des-etats-parties-soutient-fermement-la-cour-
penale-internationale (consulté le 17 novembre 2023) ; « Déclaration de la CPI sur les informations faisant état de mesures coercitives à 
l’encontre de ses responsables », communiqué de presse de la CPI, 20 octobre 2023, https://www.icc-cpi.int/fr/news/declaration-de-la-
cpi-sur-les-informations-faisant-etat-de-mesures-coercitives-lencontre-de (consulté le 17 novembre 2023) ; « La Présidence de 
l’Assemblée des États Parties réitère son ferme soutien á la Cour pénale internationale, à ses fonctionnaires élus et à son personnel », 
communiqué de presse de la CPI, 1er août 2023, https://www.icc-cpi.int/fr/news/la-presidence-de-lassemblee-des-etats-parties-reitere-
son-ferme-soutien-la-cour-penale (consulté le 17 novembre 2023) ; Gouvernement du Royaume-Uni, « Joint statement on States Parties 
to the Rome Statute of the International Criminal Court », 7 août 2023, https://www.gov.uk/government/news/joint-statement-on-
states-parties-to-the-rome-statute-of-the-international-criminal-court (consulté le 17 novembre 2023) ; « Intimidation, Cyberattacks, 
Challenges Will Not Stop International Criminal Court from Fulfilling Its Mandate, Says President, as General Assembly Takes Up Report », 
n. GA/12549, communiqué de presse de l’ONU, 30 octobre 2023, https://press.un.org/en/2023/ga12549.doc.htm (consulté le 17 
novembre 2023).
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des ordonnances de fermeture à leur encontre dans le but de mettre un terme à leur travail en 
faveur des droits humains.  Plusieurs de ces organisations ont transmis au Bureau du Procureur 39

des informations sur des crimes présumés commis par les forces israéliennes et ont fait campagne 
en faveur d’une enquête de la CPI en Palestine. Ces désignations ont été condamnées au niveau 
international, par d’autres États parties et par des experts des Nations Unies, notamment le 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur la lutte contre le terrorisme et le Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux Droits de l’homme, entre autres.  C’est exactement le type de situation que la 40

stratégie visait à résoudre. L’Assemblée (par l’intermédiaire de son président) devrait se joindre au 
rejet et à la condamnation des désignations et des attaques d’Israël, et les États parties devraient 
envisager de faire des déclarations individuelles ou conjointes, notamment dans le cadre du Débat 
général lors de la prochaine session de l’Assemblée. 

Lors de la clôture de la session de l’année dernière, le Président de l’Assemblée a souligné le 
caractère central de cette question et s’est engagé à prendre des mesures pour assurer la sécurité 
des représentants de la société civile participant aux sessions de l’Assemblée. À la suite de quoi, 
le Bureau a adopté en octobre une série de « Lignes directrices et recommandations pour renforcer 
la sécurité des participants aux travaux de l’Assemblée ».  Le document encourage le Bureau à 41

poursuivre l’élaboration de mesures sur ce sujet en consultation avec les États parties, la Cour et la 
société civile et à faire rapport à l’Assemblée lors de sa session de 2024.  42

 Voir Human Rights Watch, « Joint Statement: States Should Act to Protect Human Rights in Palestine, and Dismantle Israel’s 39

Apartheid », 28 septembre 2022, https://www.hrw.org/news/2022/09/28/joint-statement-states-should-act-protect-human-rights-
palestine-and-dismantle. 

 « Israël/Palestine : Déclaration du Haut Représentant Josep Borrell sur les raids israéliens contre six organisations de la société civile 40

palestinienne », communiqué de presse du SEAE, 22 août 2022, https://www.eeas.europa.eu/eeas/israelpalestine-statement-high-
representative-josep-borrell-israeli-raids-six-palestinian_en?s=65 (consulté le 17 novembre 2023) ; « Joint statement on the Israeli 
designation of six Palestinian civil society organisations as terrorist organisations », 12 juillet 2022, https://www.government.nl/
documents/diplomatic-statements/2022/07/12/joint-statement-on-the-israeli-designation-of-palestinian-civil-society-organisations-
as-terrorist-organisations (consulté le 17 novembre 2023) ; « UN experts call on governments to resume funding for six Palestinian CSOs 
designated by Israel as ‘terrorist organisations’ », communiqué de presse du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, 25 avril 2022, https://www.ohchr.org/en/press-releases/2022/04/israelpalestine-un-experts-call-governments-resume-
funding-six-palestinian (consulté le 17 novembre 2023) ; Al-Haq, webinaire, « Protecting Palestinian human rights defenders and civil 
society organizations », 15 mars 2022, https://www.facebook.com/alhaqorganization/videos/656603365576423 (consulté le 17 
novembre 2023) ; Nations Unies, « Outraged over Israel’s Designation of Six Civil Society Groups as Terrorists, Speakers Tell Palestinian 
Rights Committee Harassment against Human Rights Defenders Must End », communiqué de presse des Nations Unies, 7 décembre 
2021, https://press.un.org/en/2021/gapal1443.doc.htm (consulté le 17 novembre 2023) ; Al-Haq, « Statements of Support : Stand with 
the Six », https://www.alhaq.org/news/19129.html (consulté le 17 novembre 2023).

 Bureau de l’AEP, « Proposal by the Presidency : Guidelines and recommendations for enhancing the security of participants in the 41

work of the Assembly », 29 septembre 2023, document non publié disponible auprès de Human Rights Watch.

 Idem.42
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https://www.facebook.com/alhaqorganization/videos/656603365576423
https://press.un.org/en/2021/gapal1443.doc.htm
https://www.alhaq.org/news/19129.html
https://www.hrw.org/news/2022/09/28/joint-statement-states-should-act-protect-human-rights-palestine-and-dismantle
https://www.hrw.org/news/2022/09/28/joint-statement-states-should-act-protect-human-rights-palestine-and-dismantle


Recommandations aux États parties de la CPI 
• Dans leurs déclarations au cours du Débat général et à toute autre occasion pertinente lors 

de la session de l’Assemblée, appeler à une protection renforcée pour les organisations de 
la société civile et les défenseurs des droits humains qui sont menacés en raison de leur 
action en faveur de la justice pour les victimes ; et 

• Demander, lors des discussions bilatérales, lors des déclarations du Débat général et à 
d’autres moments pertinents de la session de l’Assemblée, une réponse officielle de 
l’Assemblée (par l’intermédiaire de son président) rejetant et condamnant les désignations 
et attaques des autorités israéliennes contre six organisations de la société civile 
palestinienne. 

Recommandations à la future présidence 
• S’engager à identifier, en coordination avec la Cour, des mesures concrètes pour s’opposer 

aux menaces et aux attaques dirigées contre les organisations de la société civile et les 
défenseurs des droits humains, notamment dans des contextes qui dépassent leur 
participation aux travaux de l’Assemblée, tels que leur soutien aux travaux du Bureau du 
Procureur.  

Documentation complémentaire de Human Rights Watch 
• Recommandations de Human Rights Watch en vue de la commémoration du 25ème 

anniversaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale le 17 juillet 2023 (en 
anglais) https://www.hrw.org/sites/default/files/media_2023/07/
HRW%20Recommendations%20for%2025th%20Anniversary%20of%20the%20Rome%20
Statute.pdf 

II. Examen de la Cour pénale internationale et du système du Statut de 
Rome 

A. Progrès réalisés à ce jour 
En décembre 2019, l’Assemblée a chargé un groupe de neuf experts indépendants d’examiner le 
travail de la Cour (l’IER) et de formuler « des recommandations concrètes, réalistes et susceptibles 
d’être mises en pratique afin d’améliorer les performances, l’efficience et l’efficacité de la Cour et 
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du système du Statut de Rome dans son ensemble ».  La Cour, les États parties et la société civile 43

se sont inquiétés du fait que la Cour ne remplissait pas pleinement son mandat et qu’elle ne 
répondait pas aux attentes légitimes des victimes et des communautés concernées.  

En septembre 2020, l’IER a publié son rapport final, qui contient près de 400 recommandations 
portant sur des questions relatives à tous les aspects du travail de la Cour, des questions 
spécifiques aux organes et des questions liées au rôle des États parties, de l’Assemblée et d’autres 
organes de contrôle dans la gouvernance de la Cour.  Le rapport de l’IER a fourni un cadre 44

commun unique pour les échanges entre les parties prenantes sur les changements nécessaires 
pour renforcer les performances de la Cour. Au cours des trois dernières années, les États parties et 
la Cour, en collaboration avec d’autres parties prenantes, notamment la société civile et les 
experts, ont évalué les recommandations de l’IER en vue de leur mise en œuvre. Ces discussions 
ont été supervisées par le Mécanisme d’examen, un organe chargé de planifier, de coordonner, de 
suivre et de rendre compte de l’évaluation des recommandations de l’IER et de toute autre 
mesure.  45

Depuis la dernière session de l’Assemblée, le Mécanisme d’examen a achevé l’évaluation de 
toutes les recommandations qui lui ont été assignées dans le plan d’action global et a organisé 
des tables rondes sur la mise en œuvre des recommandations qui ont fait l’objet d’une évaluation 
positive.  Les mandats correspondants des groupes de travail de l’AEP, par exemple la facilitation 46

de la coopération et la facilitation du contrôle de la gestion budgétaire, ont également poursuivi 
l’évaluation des recommandations qui leur ont été assignées et projettent de finaliser cette 

 AEP, « Examen de la Cour pénale internationale et du système du Statut de Rome », Résolution ICC-AEP/18/Res.7, 6 décembre 2019, 43

https://AEP.icc-cpi.int/sites/AEP/files/AEP_docs/AEP18/ICC-AEP-18-Res7-FRA.pdf (icc-cpi.int), annexe I, « Mandat de l’expert 
indépendant chargé de l’examen de la Cour pénale internationale », para. 1.

 Examen de la Cour pénale internationale et du système du Statut de Rome par des experts indépendants, « Rapport final », 30 44

septembre 2020, https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/asp_docs/ASP19/ICC-ASP-19-16-FRA-IER-Report-9nov20-1800.pdf

 AEP, « Examen de la Cour pénale internationale et du système du Statut de Rome », Résolution ICC-ASP/20/Res.3, 9 septembre 2021, 45

https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/asp_docs/ASP20/ICC-ASP-20-Res3-AV-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023). 

 Les tables rondes sur la mise en œuvre se sont concentrées sur les recommandations relatives aux relations avec la société civile, à 46

la communication et à la sensibilisation, à la gouvernance unifiée, au Secrétariat de l’Assemblée, à la titularisation et au Fonds au profit 
des victimes. Voir Bureau de l’AEP, « Decision of the Bureau – Comprehensive action plan for the assessment of the recommendations of 
the Group of Independent Experts, including requirements for possible further action, as appropriate », 28 juillet 2021, https://asp.icc-
cpi.int/iccdocs/asp_docs/ASP20/ICC-ASP20-BD-CPA-ENG.pdf (consulté le 17 novembre 2023) ; Mécanisme d’examen, « Report of the 
Review Mechanism on the overall progress of its work », 30 juin 2023, document non publié disponible auprès de Human Rights Watch, 
paras. 3-21 ; Mécanisme d’examen, « Future of the Review Mechanism », 6 octobre 2023, document non publié disponible auprès de 
Human Rights Watch, p. 1.
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évaluation d’ici la prochaine session de l’Assemblée.  En octobre, conformément au Mécanisme 47

d’examen et à la Matrice qu’il a créée, 123 des 384 recommandations de l’IER ont été mises en 
œuvre.  48

B. L’avenir 

Poursuite des efforts en vue d’améliorer les performances de la Cour et la coopération des États 
Alors que le processus d’examen passe d’une phase d’évaluation à une phase de mise en œuvre, 
l’Assemblée et les responsables de la Cour doivent rester engagés dans un processus structuré de 
suivi. Il faudra du temps pour déterminer si l’objectif principal du processus d’examen, à savoir le 
renforcement de l’administration de la justice par la Cour, a été atteint, et quelles sont les lacunes 
qui subsistent pour les travaux futurs.  

Lors de la prochaine session, l’Assemblée devra déterminer les prochaines étapes. Le Mécanisme 
d’examen a proposé que son mandat ne soit pas renouvelé. Il suggère plutôt que les titulaires de 
mandat des groupes de travail de l’AEP se chargent du suivi et de l’examen de la mise en œuvre 
des recommandations de l’IER qui leur ont déjà été attribuées lors de la phase d’évaluation. Pour 
les recommandations qui ne sont pas actuellement assorties d’un mandat, le Mécanisme 
d’examen recommande aux États parties de créer de nouveaux mandats au sein de groupes de 
travail ou de confier ces recommandations à des groupes existants. Enfin, le Mécanisme d’examen 
recommande que le suivi général du processus soit assuré par le Bureau, qui peut décider de 
confier ce rôle aux vice-présidents de l’Assemblée.  49

Human Rights Watch approuve la proposition globale du Mécanisme d’examen et exhorte les États 
parties à entreprendre les futures étapes du processus d’examen conformément aux 
considérations suivantes : 

 Mécanisme d’examen, « Report of the Review Mechanism on the overall progress of its work », 30 juin 2023, document non publié 47

disponible auprès de Human Rights Watch, Annexe I, « Reports of Assembly mandate holders on the issues assigned to them as the 
platform for discussion Review Mechanism », « Future of the Review Mechanism », 6 octobre 2023, document non publié disponible 
auprès de Human Rights Watch, p.1.

 Idem ; Mécanisme d’examen, « Matrix – Progress in the assessment of the IER recommendations », 28 juillet 2023, document non 48

publié disponible auprès de Human Rights Watch.

 Mécanisme d’examen, « Future of the Review Mechanism », 6 octobre 2023, document non publié conservé par Human Rights Watch, 49

pages 1 et 2. 
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1. Veiller à ce que le suivi comprenne un dialogue continu au sein des groupes de travail de 
l’Assemblée visant à aider la Cour à améliorer ses performances et à renforcer la 
coopération entre les États parties ;  

2. Maintenir le respect de l’indépendance des juges et des procureurs ; 
3. Exiger un rapport annuel de la Cour et de l’Assemblée sur la mise en œuvre des 

recommandations ; 
4. Garantir un dialogue continu et significatif de la société civile dans le cadre du processus 

d’examen ; et 
5. Répondre avec souplesse, à l’avenir, à la nécessité de mettre en place de nouveaux 

processus d’examen facilités par des experts indépendants afin de relever des défis 
spécifiques. 

Soutenir une vision stratégique pour la Cour 
La recommandation 363 de l’IER fait référence à l’organisation d’une discussion entre les parties 
prenantes dans le but de permettre à la Cour et à l’Assemblée de « concentrer leurs efforts sur la 
mise en œuvre du Statut de Rome conformément aux orientations issues de cette vision ». La 
recommandation fait également référence à une vision stratégique sur 10 ans pour la Cour, 
soutenue par une compréhension commune des ressources, de la coopération et du 
développement institutionnel nécessaires pour atteindre cette vision. Alors que le rapport de l’IER 
a été présenté comme un ensemble de recommandations presque neutres sur le plan des 
ressources, la réalité est que l’amélioration des performances de la Cour pour qu’elle puisse 
remplir efficacement son mandat global nécessite des ressources adéquates et durables. 
Le président de l’Assemblée a utilisé le cadre de la recommandation 363 de l’IER pour le processus 
de célébration du 25ème anniversaire de l’adoption du Statut de Rome. Ce processus englobait 
deux événements – un événement de haut niveau qui s’est tenu à New York le 17 juillet et un 
symposium qui s’est tenu à Syracuse, en Italie, les 12 et 13 octobre – tous deux organisés autour 
du thème « vision stratégique pour la prochaine décennie : comment assurer un soutien cohérent 
et durable pour la CPI ».  50

Bien que les discussions qui se sont tenues lors de ces commémorations aient contenu 
d’importantes réflexions sur les principaux défis et opportunités auxquels la Cour et le système 

 AEP, « Note conceptuelle au processus de commémoration du vingt-cinquième anniversaire de l’adoption du Statut de Rome de la 50

Cour pénale internationale », 12 mai 2023, https://AEP.icc-cpi.int/sites/default/files/AEP_docs/25A-CN-FRA-12May23.pdf (consulté le 17 
novembre 2023).
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plus large du Statut de Rome sont confrontés, la Cour et l’Assemblée n’ont pas encore réussi à 
mettre en œuvre la recommandation 363 de l’IER. Dans une déclaration adoptée à la fin du 
symposium de Syracuse, les participants à ce symposium – parmi lesquels figuraient un certain 
nombre de représentants des États, de responsables de la Cour, ainsi que des représentants 
d’organisations de la société civile – « [s’engagent] à poursuivre le dialogue pour parvenir à une 
vision commune qui aligne tous les acteurs du système du Statut de Rome en vue de maximiser 
l’impact de la Cour en rendant une justice significative pour les victimes et les survivants », et 
« exhortent à l’adoption d’une vision stratégique pour la Cour pour la prochaine décennie ».  Les 51

États parties et la Cour devraient travailler ensemble pour établir un plan clair afin d’atteindre ces 
objectifs et de mettre pleinement en œuvre la recommandation 363 de l’IER. 

Recommandations à l’Assemblée et aux États parties de la CPI 
• Dans les déclarations du Débat général, au cours de la session plénière d’examen et à 

toute autre occasion pertinente lors de la session de l’Assemblée, exprimer leur soutien au 
processus d’examen en cours et s’engager à respecter les principes essentiels qui 
devraient guider sa prochaine phase, notamment :  

o maintenir le respect de l’indépendance de la Cour en matière de justice et de 
poursuites ;  

o appeler les acteurs de la Cour à continuer de progresser dans la mise en œuvre des 
recommandations ;  

o faire part d’un engagement commun à poursuivre le processus de réflexion en vue 
de la poursuite d’une amélioration du fonctionnement de la Cour, y compris 
s’agissant du rôle des États parties dans l’apport d’un soutien financier, politique 
et pratique ; et 

o garantir un engagement significatif de la société civile. 
• Adopter une résolution décrivant les prochaines étapes du processus d’examen, 

conformément aux recommandations formulées par le Mécanisme d’examen ; et 
• S’engager à soutenir la Cour dans l’élaboration d’une vision stratégique sur dix ans 

conformément à la recommandation 363 de l’IER, au plus tard lors de la vingt-troisième 
session de l’Assemblée. 

 « Siracusa Declaration on Ensuring Consistent and Sustainable Support for the International Criminal Court », 13 octobre 2023, 51

document non publié disponible auprès de Human Rights Watch, paras. 28-29.
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Documentation complémentaire de Human Rights Watch 
• « Recommandations de Human Rights Watch en vue de la commémoration du 25ème 

anniversaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale le 17 juillet 2023 » (en 
anglais) https://www.hrw.org/sites/default/files/media_2023/07/
HRW%20Recommendations%20for%2025th%20Anniversary%20of%20the%20Rome%20
Statute.pdf 

III. Une procédure de contrôle permanente pour les élections de la CPI 
Lors de la prochaine session de l’Assemblée, les États parties éliront six nouveaux juges, soit un 
tiers des juges de la Cour. Les États parties doivent également élire un nouveau Bureau, ainsi que 
le président et les deux vice-présidents de l’Assemblée. L’élection au mérite de responsables de la 
Cour et de dirigeants de l’Assemblée hautement qualifiés est l’un des éléments les plus importants 
de la gestion du système du Statut de Rome par les États parties.  

Une innovation importante dans l’élection judiciaire de cette année est le processus de diligence 
raisonnable mené par le Mécanisme de contrôle indépendant (MCI) pour évaluer la « haute 
moralité » des candidats. La « haute moralité » est une exigence du Statut de Rome pour les postes 
de juges, de procureur et de procureurs adjoints de la CPI, ainsi que de greffier.  La procédure de 52

diligence raisonnable a constitué une nouvelle étape cruciale vers la mise en place d’une 
procédure permanente de vérification des candidatures pour toutes les élections de la CPI. 
Le mouvement en faveur d’un processus permanent de vérification des antécédents s’est accéléré 
à la suite de l’élection du Procureur de la CPI en 2020-2021. Cette élection a été entachée d’un 
manque d’approche globale dans la vérification de la moralité des candidats. Depuis lors, les États 
parties ont pris plusieurs mesures pour renforcer les processus d’élection de la CPI et, en 
particulier, pour combler les lacunes en matière de vérification des antécédents. Ces mesures ont 
consisté en trois procédures ad hoc d’évaluation de la haute moralité des candidats lors de 
l’élection des procureurs adjoints en 2021, de l’élection du greffier en 2022 et de l’élection des 

 « Statut de Rome de la Cour pénale internationale », https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/NR/rdonlyres/ADD16852-AEE9-4757-52

ABE7-9CDC7CF02886/283948/RomeStatuteFra1.pdf (consulté le 17 novembre 2022), Maria Elena Vignoli, « New ICC Vetting Process 
Begins for Judicial Candidates », point de vue de Human Rights Watch, 4 avril 2023, https://www.hrw.org/news/2023/04/04/new-icc-
vetting-process-begins-judicial-candidates 
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juges en 2023, ainsi qu’un exercice sur les enseignements tirés de l’élection du troisième 
procureur, qui comprenait l’examen de la question de la vérification.  53

Lors de sa vingtième session, l’Assemblée a chargé le Bureau de poursuivre les consultations en 
vue d’élaborer un processus de vérification des antécédents pour tous les responsables de la CPI, 
en vue de son adoption dès que possible, au plus tard lors de sa vingt-deuxième session.  Fin 54

mai, le Bureau a nommé deux co-facilitateurs pour diriger ce processus sur la base d’un premier 
projet de proposition pour un « processus de diligence raisonnable pour les candidats aux postes 
de responsables élus de la CPI » diffusé par la présidence de l’Assemblée en avril.  55

Au moment de la rédaction du présent document, le projet final avait été approuvé par la 
facilitation concernée. Ce projet reprend de nombreux éléments des précédents processus ad hoc 
et s’appuie sur les avancées progressives réalisées au cours des trois dernières années : 

- Une définition claire de l’inconduite comme « les violations des droits de l’homme, les 
incidents de harcèlement sur le lieu de travail ou en relation avec le travail, notamment le 
harcèlement sexuel, l’abus d’autorité, la discrimination et les brimades, ainsi que d’autres 
violations éthiques ou juridiques de nature grave, telles que la fraude ou la corruption ».  56

- La vérification des antécédents par le MCI avec l’aide des services compétents du greffe de 
la Cour. Ces vérifications comprennent « des contacts avec d’anciens employeurs et, dans 
la mesure du possible, avec des employés susceptibles d’avoir travaillé avec les 
candidats ».  Ce type d’entretiens peuvent révéler des informations pertinentes sur le 57

caractère ou la conduite d’un candidat qui n’auraient pas été révélées autrement ; 

 AEP, « Agreement by the Presidency of the Assembly and the Prosecutor on Due Diligence Process for Candidates for Deputy 53

Prosecutor », https://asp.icc-cpi.int/iccdocs/asp_docs/Elections/DPROS2021/DP-Due-Diligence.pdf (consulté le 17 novembre 2023) 
(adopté par le Bureau de l’AEP le 6 juillet 2021) ; Bureau de l’AEP, « Agenda and Decisions », 8 juin 2022, https://asp.icc-cpi.int/sites/
asp/files/2022-07/2022-Bureau5-agenda-decisions.pdf (consulté le 17 novembre 2023), Annexe, « Proposal by the presidency on due 
diligence process for candidates for registrar agreed by the Bureau of the Assembly on 8 June 2022 » ; Bureau de l’AEP, « Processus de 
diligence raisonnable pour les candidats aux poste de juges qui seront élus en 2023 », 28 février 2023, https://asp.icc-cpi.int/sites/
default/files/asp_docs/ICC-ASP-EJ2023-FRA.pdf (consulté le 17 novembre 2023) ; AEP, « Third Election of the Prosecutor of the ICC: 
Lessons Learnt », 13 octobre 2022, document non publié disponible auprès de Human Rights Watch.

 AEP, « Renforcement de la Cour pénale internationale et de l’Assemblée des États Parties », ICC-ASP/20/Res.5, 9 décembre 2021, 62 54

https://asp.icc-cpi.int/sites/asp/files/asp_docs/ASP20/ICC-ASP-20-Res5-AV-FRA.pdf  (consulté le 17 novembre 2023), para. 81.

 Bureau de l’AEP, « Agenda and decisions », 10 mai 2023, https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/asp_docs/Bureau5.agenda-and-55

decisions.pdf (consulté le 17 novembre 2023), note de bas de page 11. 

 Bureau de l’AEP, « [Draft] Due diligence procedure for candidates for elected officials of the ICC », 14 novembre 2023, document non 56

publié dans le dossier de Human Rights Watch, para. 11.

 Idem, para. 9.57
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- Un canal confidentiel de réception des allégations de mauvaise conduite et des 
dispositions visant à améliorer la diffusion de ce canal  ; 58

- Des efforts pour protéger l’identité des plaignants  ; et 59

- Un avertissement aux candidats pour qu’ils ne prennent pas de mesures de rétorsion à 
l’encontre des plaignants.  60

Le projet actuel comprend également des éléments nouveaux, tels que 
- Le prolongement des délais pour la durée des canaux confidentiels (60 jours, au lieu des 

45 accordés dans les processus précédents)  ; 61

- Les mesures à prendre pour signaler les représailles d’un candidat contre un plaignant  ; 62

et 
- La procédure à suivre au cas où le rapport du MCI soulèverait des doutes quant à la 

moralité de l’un des candidats.  63

Malheureusement, le projet actuel ne couvre que l’élection des responsables de la CPI, et les États 
parties devraient envisager d’étendre ce processus aux élections de l’AEP à l’avenir et de continuer 
à le renforcer. 

Recommandations à l’Assemblée et aux États parties de la CPI 
• Dans les déclarations lors du Débat général et à toute autre occasion pertinente avant et 

pendant la session de l’Assemblée, soutenir la mise en place d’un processus permanent de 
vérification pour l’élection des responsables de la CPI et s’engager à étendre ce processus 
aux élections de l’Assemblée à l’avenir et à continuer de le renforcer ; et  

• Mettre en place une procédure permanente de contrôle pour l’élection de tous les 
responsables de la CPI, en veillant à ce qu’elle tienne compte des enseignements tirés des 
procédures ad hoc précédentes et des progrès accomplis dans ce domaine.  

 Idem, paras. 12 -13.58

 Idem, paras. 17-18.59

 Idem, para. 21.60

 Idem, para. 14.61

 Idem, para. 21bis.62

 Idem, para. 27.63
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Documentation complémentaire de Human Rights Watch 
• Maria Elena Vignoli (Human Rights Watch) et Danya Chaikel (Fédération internationale des 

droits de l’homme), « Vetting in ICC Elections, Quo Vadis ? », Commentaire, Coalition pour 
la Cour pénale internationale, 13 juillet 2022, https://www.hrw.org/news/2022/07/13/
vetting-icc-elections-quo-vadis   

• Maria Elena Vignoli, « New ICC Vetting Process Begins for Judicial Candidates », Point de 
vue, 4 avril 2023, https://www.hrw.org/news/2023/04/04/new-icc-vetting-process-begins-
judicial-candidates   
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